
VILLE D'YVERDON-LES-BAINS
MUNICIPALITE

Extrait de décision

Séance du 4 novembre 1999

POLICE - CONTROLE DES HABITANTS
...................................................................................................................

1751 Rapport CPO n° 78 – objet : révision des taxes et émoluments
communaux. La Municipalité se réfère à sa décision du 14 octobre 1999 et la confirme
formellement comme suit :
…………………………………………………………………………………………
…………………….
OFFICE DES INHUMATIONS
1.     Personnes domiciliées à Yverdon-les-   

Bains décédées sur le territoire
communal ou non    
1.1    Inhumation d'un corps   

- enfant ou adulte gratuit
1.2     Tombe cinéraire    (15 ans,

renouvelable, max. 2 urnes)
- dans l'année qui suit

l'incinération gratuit
- après plus d'une année 300.-
- renouvellement 300.-

1.3    Inhumation de cendres   
- sur une tombe existante (pour

la durée de la tombe) gratuit
- au Jardin du Souvenir gratuit

1.4     Concession de 30 ans   
- simple 3'000.-
- double 6'000.-
Renouvellement (max. 2 fois)
- simple 3'000.-
- double 6'000.-

2.        Personnes décédées à Yverdon-les-   
Bains et domiciliées hors du territoire
communal

4.        Personnes décédées et domiciliées hors
du territoire communal
2.1    Inhumation d'un corps   

- enfant jusqu'à 12 ans 300.-
- adulte 500.-

2.2     Tombe cinéraire    (15 ans,
renouvelable, max. 2 urnes)
- dans l'année qui suit

l'incinération 300.-
- après plus d'une année 500.-
- renouvellement 500.-



- sur une tombe existante (pour
la durée de la tombe) 100.-

- au Jardin du Souvenir 100.-
2.4     Concession de 30 ans   

- simple 5'000.-
- double 10'000.-
Renouvellement (max. 2 fois)
- simple 5'000.-
- double 10'000.-

2.5     Frais de creuse   selon tarif de base STE
3.    Inhumations de personnes domiciliées à

Cheseaux-Noréaz (payé par la
Commune)   selon convention

5.        Columbarium
5.1     Plaque de marbre, fermeture

chapelle   300.-
5.2     Location d'une chapelle    (15 ans)

- personnes domiciliées à
Yverdon-les-Bains 300.-

- personnes n'habitant pas la
Commune 500.-

5.3     Dépôt d'une seconde urne   
- personnes domiciliées à

Yverdon-les-Bains 50.-
- personnes n'habitant pas la

Commune 100.-
5.4     Renouvellement    (15 ans)

- personnes domiciliées à
Yverdon-les-Bains 400.-

- personnes n'habitant pas la
Commune 500.-

5.5     Changement de chapelle   100.-
6.        Exhumations des restes mortels (taxes

et frais cantonaux non compris)
6.1     Exhumation d'ossements   

- tombe de plus de 30 ans de
sépulture 300.-

6.2     Exhumation d'un corps ayant
moins de 30 ans de sépulture   1'200.-
- préposé communal 100.-
- creuse selon tarif de base STE

6.3     Exhumation de cendres   100.-
7.        Réinhumation de restes mortels

7.1     Cercueil pour ossements   200.-
7.2     Cercueil pour corps   500.-
7.3     d'un cadavre dont l'exhumation a

été ordonnée par un tribunal ou
une autorité judiciaire   500.-

7.4     de cendres   50.-
8.        Divers



8.2     Chef de cérémonie   100.-
8.3     Taxe pour pose de monument   

- à la ligne 100.-
- ou enfant 60.-
- en concession 200.-

8.4     Procès-verbaux     de mise en
cercueil plombé, d'exhumation,
de réinhumation, etc. 100.-

8.5     Sorties et entrées de corps   15.-
8.6     Organiste   100.-
8.7     Conciergerie   80.-
8.8     Les taxes prévues au chapitre 2.1

bénéficient d'une réduction de 50
%     
a) si les personnes sont

originaires d'Yverdon
b) si elles ont habité dans la

Commune pendant 25 ans
consécutifs

9.        Centre funéraire
9.1     Personnes domiciliées à

Yverdon-les-Bains   
- chapelle gratuit
- cierges 20.-
- diffusion musique fournie par

la famille 30.-
- enregistrement de la cérémonie 30.-

9.2     Personnes n'habitant pas la
Commune   
- chapelle 200.-
- cierges 20.-
- diffusion musique fournie par

la famille 30.-
- enregistrement de la cérémonie 30.-

10.         Morgue
10.1     Personnes domiciliées à

Yverdon-les-Bains   
- chambre mortuaire 70.- pour 5 jours
- par jour supplémentaire 20.-
- congélateur 10.- en supplément par jour

10.2     Personne n'habitant pas la
Commune   
- chambre mortuaire 120.- pour 5 jours
- par jour supplémentaire 20.-
- congélateur 10.- en supplément par jour

…………………………………………………………………………………………
…………………….
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